
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 2 juillet 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-et-un mai le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
25/06/2024 

Présents : 16 Date d’affichage : 25/06/2024 

Votants : 21 
Date de 

publication : 
25/06/2024 

 
Etaient présents : 
BEKHIT Thierry, BELMONTE Sophie, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, 

GRAUSI Jérôme, MARTELIN Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
DESCAMPS Gil pouvoir à BEKHIT Thierry, HABLIZIG Karine pouvoir à GRAUSI Jérôme, KJAN 

Sylvain pouvoir à NOUET Sylviane, MOLLARD Yoann pouvoir à DEVELAY Fabienne, SAETERO 

Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves. 

 

Était absent : 
AGUIAR Géraldine, NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2024-054 

ADMINISTRATION 

Modification du réglement d'utilisation occasionnelle des 

salles communales  
 

Vu les articles L.2122-21, L.2144-3, L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu l’article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

 

Vu la délibération 2023-038 du conseil municipal portant approbation du règlement d’utilisation 

occasionnelle des salles communales. 

 

Vu l’arrêté du maire 2024-ADM-06 portant modification de la régie communale de produits divers. 

 

 

Il est rappelé à l'assemblée que les salles communales peuvent, dans le cadre de la gestion du 

domaine communal, être mises à la disposition des différents utilisateurs qui en feraient la demande pour 

l'exercice d'activités récréatives, éducatives, culturelles, sportives et plus généralement de loisirs ainsi que 

pour la tenue de réunions et de conférences. 

Cette mise à disposition n’était pas réglementée au niveau optimal. L’approbation d’un règlement 

d’utilisation par le conseil municipal a pallié cette problématique.  

La nouvelle trésorerie de la Tour du Pin a indiqué vouloir rationaliser les régies de son secteur. La direction 

et la comptable ont approuvé cette volonté de rationalisation. 4 arrêtés du maire ont supprimé 2 régies 

inutilisées et simplifié 2 autres, dont celle qui concernant la location des salles communales. La trésorerie 

indique préférer s’occuper des modalités de paiement des factures par le biais de titre. La direction approuve 

cela également, cela signifiait une diminution du risque d’erreur au sein des services ainsi qu’une diminution 

de leur charge de travail.  



 

 

Est retiré de la régie « produits divers », l’opération de gestion des locations de salles communales. Ce sera 

désormais la trésorerie qui s’occupera du paiement de la location. Il convient donc de modifier le règlement 

d’utilisation occasionnelle des salles communales en conséquence, joint en annexe.  

Le conseil municipal à 1 abstention et 20 voix pour :  

DECIDE 

• D’adopter le règlement d’utilisation occasionnelle des salles communales modifiés 

• D’autoriser monsieur le Maire à signer tout acte y afférant avec tout particulier, association ou 

société. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
 
Pour extrait conforme au registre 
 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 
                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


